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 « Si quelqu’un a soif, qu’il vienne à moi, et qu’il boive, celui qui croit en moi !                

Comme dit l’Écriture : De son coeur couleront des fleuves d’eau vive . »  

7ème Dimanche de Pâques (année A). Première lecture : du livre de la Genèse  (Gn 11, 1-9). Psaume (Ps 103 (104), 1-

2a, 24.35c, 27-28 , 29bc-30).  Deuxième lecture : de la première lettre de Saint Paul Apôtre aux romains (Rm 8, 22-

27).  Évangile de Jésus Christ  selon Saint Jean  (Jn 7, 37-39).  

Ce passage de l’évangile se déroule à Jérusalem, lors de la Fête des Tentes, l'une des trois grandes fêtes 

de pèlerinage juives. Cette fête commémorait la traversée du désert et la protection de Dieu. Elle était 

marquée par un rituel spectaculaire : chaque jour, un prêtre puisait de l'eau de la piscine de Siloé et la            

versait sur l'autel du Temple, accompagné de prières pour la pluie et en souvenir de l'eau jaillie du rocher 

dans le désert (Ex 17, 1-7). C'est le dernier jour, le grand jour de cette fête. Le moment est solennel : le 

rituel de l'eau est à son apogée. C'est dans ce contexte liturgique chargé de symbolisme que Jésus se 

lève et s'écrie. Il ne chuchote pas, il proclame. Il se présente comme le véritable accomplissement de ce 

que la fête annonçait. 

A travers ces versets, on peut comprendre que Jésus se substitue au Temple et à son rituel. Il est le              

véritable rocher d'où jaillit l'eau pour le nouveau peuple de Dieu en marche vers la Terre Promise (1 Co 

10) L'Esprit Saint n'est pas une force impersonnelle, mais une              

personne divine qui désaltère l'âme comme une EAU VIVE.  

Il est source de joie, de paix, de vérité et de vie éternelle. Il est le don 

intérieur qui transforme le croyant de l'intérieur.  Jésus nous invite à 

passer de l’acte de « boire » à l’acte de « devenir source ». La vie 

chrétienne n'est pas un consumérisme spirituel. On ne vient pas à 

Jésus seulement pour être rempli, mais pour devenir à son tour un 

canal de bénédiction pour notre monde. Le croyant est appelé à la 

sainteté et à la mission.   

Enfin, le don de l'Esprit est inséparable de la Croix et de la                       

Résurrection du Christ.   C'est parce que Jésus est « glorifié » que 

l'Esprit peut être répandu sur tous. La Pentecôte (Ac 2) est                             

l'accomplissement de cette promesse. 

Ce court passage de l’Evangile de Jean est un sommet de la                          

révélation johannique. Il nous présente Jésus comme le seul capable 

de combler la soif la plus profonde de l'humanité. Il nous nous                

promet non seulement la satisfaction de nos besoins, mais une 

transformation radicale : devenir nous-mêmes des sources d'eau 

vive pour un monde assoiffé.  

Ce texte est une invitation pressante à la foi personnelle et une ouverture à la vie trinitaire par le don de 

l'Esprit Saint, rendu possible par la « glorification » de Jésus à Pâques.  
 

Bonne fête de Pentecôte à toutes et à tous! 

 Claudio                  
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HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS. 

       - BASSÉE : Dimanche  24 mai 2026, MESSE à 9h30 

      - CENTRE : Dimanche  17 mai 2026, PAS DE MESSE  Roux va à Heigne  
 

 INFORMATIONS PAROISSIALES 

Fête de Notre Dame Au Bois 

La fête de notre Unité Pastorale Sainte Marie Madeleine s’est déroulée du 14 mai au 17 mai 2026.                   
Malgré le temps maussade et le froid, de nombreuses personnes se sont mobilisées pour que cette fête 
soit une réussite. Qu’elles en soient remerciées!   
Le 14 mai jour de l’ascension et de la procession de ND au Bois , de nombreux jeunes se sont investis pour 
porter la croix et statues lors de la procession malgré le mauvais temps. 
Que ND au bois leurs donne force et courage dans leurs vies… 
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